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Prise de position du collège échevinal par rapport à l’avis de la commission 
d’aménagement dans le cadre de la modification ponctuelle de la partie écrite du 
PAG (référence ministérielle 38C/024/2024, mopo PAP QE 20016/38C) 

 
 

Date d’entrée de l’avis de la commission d’aménagement : 26 mars 2025 
 
La présente modification ponctuelle de la partie écrite du PAG vise: 

 
A. « - la modification de l’article « Art. 11 zone spéciale « Foetz » [SPEC-F] » ; 
       - l’adaptation de l’article « Art. 20.5 Dérogation et taxe de compensation » et 
      - l’adaptation du chapitre « chapitre 7 annexe : Terminologie  
 
« La commission avise favorablement les modifications ponctuelles précitées du PAG. Cependant, il 
importe de supprimer le terme « uniquement » ainsi que la mention « aux rez-de-chaussée » figurant au 
3ème point du 2ème paragraphe de l’article 11 » 
 
Les remarques sont à considérer et à adapter suivant l’avis de la commission d’aménagement. 
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